
#ST# Arrêté fédéral
concernant la suppression des contributions fédérales
aux places de stationnement près des gares

du 24 mars 1995

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 19 octobre 1994'),

arrête:

La constitution est modifiée comme suit:

Art. 36ter, 1er al., phrase introductive, lei. e
1 La Confédération utilise, pour des tâches en rapport avec le trafic routier, la
moitié du produit net de l'impôt sur les huiles minérales utilisées comme
carburant et la totalité de la surtaxe et ce, comme suit:
c. Contributions aux frais de suppression des passages à niveau ou d'améliora-

tion de leur sécurité, ainsi qu'aux frais de promotion du trafic combiné, du
transport de véhicules routiers accompagnés et d'autres mesures qui favo-
risent la séparation des courants de trafic;

II

Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.

Conseil national, 24 mars 1995

Le président: Claude Frey
Le secrétaire: Duvillard

Conseil des Etats, 24 mars 1995

Le président: Küchler
Le secrétaire: Lanz
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